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Affaire n° IT-04-74-AR73.18 2 19 juillet 2010 

NOUS, PATRICK ROBINSON, Président du Tribunal international chargé de poursuivre les 

personnes présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (le « Tribunal international »), 

VU la Décision concernant la demande de réexamen de la Décision du 21 janvier 2010 et 

portant application de l’article 73 D) du Règlement à la Défense de Jadranko Prlić (la 

« Décision du 1er février 2010 »), rendue par la Chambre de première instance III le 1er février 

2010, 

VU l’appel interlocutoire interjeté par la Défense de Jadranko Prlić le 16 juillet 2010 contre la 

Décision du 1er février 2010 (Jadranko Prlić’s Interlocutory Appeal Against the Decision on 

Motion for Reconsideration of Decision of 21 January 2010 and Application of Rule 73(D) of 

the Rules to Prlić’s Defence), 

VU les articles 12 3) et 14 2) du Statut du Tribunal international, 

VU la composition de la Chambre d’appel du Tribunal international, exposée dans le 

document IT/263 en date du 11 mai 2009, 

DÉCIDONS que, dans l’affaire n° IT-04-74-AR73.18, Le Procureur c/ Jadranko Prlić et 

consorts, le collège de la Chambre d’appel sera composé comme suit : 

M. le Juge Patrick Robinson, Président 

M. le Juge Mehmet Güney 

Mme le Juge Andrésia Vaz 

M. le Juge Theodor Meron 

M. le Juge Carmel Agius 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

 
 Le Président du 

Tribunal international 

/signé/ 
Patrick Robinson 

Le 19 juillet 2010 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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